
Pourquoi donner ?
Votre don permet aux frères et sœurs de se former et de 
porter les activités d’évangélisation et de compassion qui 
ne permettent pas toujours de dégager des ressources pour 
subvenir aux besoins essentiels. 

Combien donner ?
• 50 € (soit 17 € après déduction fiscale) participent à 

financer 2 jours de frais de vie.

• 100 € (soit 34 € après déduction fiscale) participent à 
financer 2 semaines de cotisations sociales pour une sœur 
en aumônerie.

• 220 € (soit 74,80 € après déduction fiscale) participent à 
financer 1 mois de formation.

Comment donner ?
• Par chèque, à l’ordre de Fondation 

pour le Clergé / Béatitudes, à 
envoyer accompagné de votre 
bon de soutien dans l’enveloppe 
retour jointe

• En ligne sur notre formulaire de 
don sécurisé :  beatitudes.org

Votre don, une source de 
vie pour notre mission

Merci d’avance pour votre soutien précieux.

« Heureux ceux qui ont 

une âme de pauvre, car le 

Royaume des Cieux est à eux. »
Mt 5,3

Contact Donateurs  

Frère Moïse, économe général

60 avenue du Général Compans • 31700 Blagnac   
Tél. : 07 49 00 71 89 
E-mail : contact.donateurs@beatitudes.org

Informations donateurs

Pour sa collecte de fonds, la Communauté des Béatitudes 
s’appuie sur la Fondation Nationale pour le Clergé qui enregistre 
vos dons et édite vos reçus fiscaux.

Votre don permettra à la Communauté de recevoir de la 
Fondation une subvention du même montant, pour l’aider 
à assumer les frais de formation de ses jeunes vocations en 
finançant leurs cotisations sociales. 

Un don de
100 €

vous 
coûtera

34 €

66% de réduction fiscale

Votre générosité encouragée

Votre don versé avant le 31 décembre 2024 vous permet de réduire 
votre impôt sur le revenu de 66 % de son montant.
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Rigueur et transparence dans l’utilisation de vos dons

Chaque année, les comptes de la Communauté des 
Béatitudes sont expertisés par le cabinet Solaes qui réalise 
le bilan comptable.

Votre don est essentiel 
pour nos missions. 

Ensemble, faisons rayonner 
l'amour du Christ !Votre don est essentiel pour nos missions. 

Ensemble, faisons rayonner l'amour du Christ !

« Heureux ceux qui ont
une âme de pauvre, 

car le Royaume des Cieux
est à eux. »

–  Mt 5, 3  – 



La Communauté  
des Béatitudes 
  L’Esprit Saint comme guide
Fondée en 1973 à la suite du Concile Vatican II, la Communauté 
des Béatitudes est née d’une expérience forte de Pentecôte.
Son charisme se déploie à travers « la vie dans l’Esprit »,  
la « communion des états de vie » et le rayonnement apostolique 
qui en découle.

  Être l’Amour au cœur de l’Église 
Érigée en « Famille ecclésiale de vie consacrée », la 
Communauté rassemble frères, sœurs et laïcs dans une véritable 
communion fraternelle, prenant pour modèle la vie trinitaire.

Tous partagent la vie liturgique, fraternelle, apostolique et 
missionnaire, pour « être l’Amour au cœur de l’Église ».

  La Communauté des Béatitudes, c’est :
786  membres  dans le monde (dont 295 en France) :  
265 sœurs, 172 frères, 312 laïcs, 37 stagiaires (1re étape du 
discernement).

712 personnes engagées (vœux ou engagements temporaires ou 
définitifs).

37 personnes en postulat/probation et noviciat.

En savoir + : beatitudes.org

La formation, une priorité
 Former les jeunes vocations de la Communauté des Béatitudes 
pour en faire des témoins du Christ pleinement engagés au 
service de l’Évangile et des plus fragiles est une priorité. Tous 
reçoivent une formation et un accompagnement adaptés à leur 
appel particulier au sein de la Communauté (vie consacrée, sacer-
doce ou vie laïque). Chaque année, ils sont près de 200, dont une 
cinquantaine en France, ce qui représente près de 25 % des effec-
tifs de la Communauté.

  Les dépenses annuelles de formation
À titre d’exemple, le coût annuel de la formation d’un frère 
cheminant vers le sacerdoce est de 18 000 €. Pour 2024, la 
formation représente un budget de 464 299 €.

La Communauté assume environ la moitié de cette charge mais 
le soutien généreux de ses donateurs est indispensable pour 
couvrir la totalité.

Être témoins du Christ 
dans le monde
La Communauté des Béatitudes est présente dans 48 maisons 
sur les cinq continents, dont 14 en France et 15 en Europe. 

Ses membres participent activement à la mission de l’Église  :

  Apporter la consolation
La Communauté porte de façon préférentielle le souci des 
pauvres et des personnes en souffrance, dans le désir d’exercer 
la compassion et d’apporter la consolation du Christ. Elle 
développe ainsi des œuvres caritatives et humanitaires et 
gère, par exemple, des maisons d’accueil pour femmes enceintes 
en difficulté en Espagne et au Mali, un hôpital en République 
démocratique du Congo et un orphelinat pour enfants porteurs 
de handicap au Vietnam.

  Annoncer l’Évangile
Pour répondre à la plus grande des misères, celle de 
ne pas connaître le Christ, elle coopère de toutes ses 
forces à la diffusion de l’Évangile. Ainsi elle participe à la 
nouvelle évangélisation à travers l’animation de retraites, 
l’accompagnement des couples et familles, des apostolats pour 
les jeunes, une maison d’édition, etc.

Ainsi, durant l’été 2024 en France, la Communauté a eu la joie 
d’accueillir environ 1 000 adultes dont 160 couples et 200 jeunes 
18-30 ans, 350 adolescents et 180 enfants lors de ses camps, 
retraites, pèlerinages et festivals.

Stage et première 
formation : 65 667 €

Dépenses totales 
en 2024 :

464 299 €

Formation 
sacerdotale :
199 402 € Noviciat :

 84 386 €

Formation complémentaires : 58 234 € 

Vœux temporaires : 56 610 €


